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DÉCISION SUR LES CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES 
Doc. EX.CL/497 (XV)-c 

 
La Conférence,  
 

1. PREND NOTE des recommandations du Conseil exécutif sur les contributions 
des États membres; 
  

2. DEMANDE aux États membres de s’acquitter de leurs contributions à temps; 
 

3. DEMANDE à la Commission de réduire le nombre de ses missions, compte tenu 
de la situation globale de la crise financière; 
 

4. DEMANDE EGALEMENT à la Commission d’engager des discussions avec la 
République des Seychelles afin de parvenir à un plan de rééchelonnement de 
ses arriérés de contribution;  
 

5. DEMANDE EN OUTRE à la Commission d’entreprendre des consultations avec 
tous les États membres sous sanction afin de parvenir à une solution acceptable 
en ce qui concerne le paiement de leurs arriérés de contribution;  
 

6. DECIDE que les exemptions à titre temporaire accordées au Burundi et à la 
Sierra Leone soient maintenues aussi longtemps qu’ils honorent les échéanciers 
de paiement convenus et EXHORTE ces États membres à continuer à respecter 
les échéanciers de paiement convenus. 
 

7. DEMANDE à la Commission de l’Union africaine d’entreprendre un inventaire 
exhaustif de la situation des contributions des partenaires afin que les États 
membres puissent apprécier la situation réelle des contributions des partenaires 
et des programmes qu’ils financent ainsi que les montants;  
 

8. DEMANDE EGALEMENT au Conseil exécutif de réviser le Barème des 
contributions des États membres conformément à sa Décision EX.CL/Dec.223 
(VII) adoptée par la septième session ordinaire du Conseil exécutif à Syrte 
(Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) en juillet 2005 ;  
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9. DECIDE d’imposer des sanctions aux États membres suivants, conformément à 
l’article 126 (a) du règlement financier de l’Union africaine :  
 

i. Érythrée 
ii. République Démocratique du Congo 
iii. Seychelles 
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